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ECOLE ELEMENTAIRE LUCIENNE JULIEN                                                                                                                

7 route du village                                                                                                                                                

76210 BEUZEVILLE - LA - GRENIER 

 

PROCES-VERBAL DE REUNION                                                                                                                                        

DU CONSEIL D’ECOLE n°1 du 19 OCTOBRE 2018 (17h30 – 19h) 

 

Membres présents :  

Enseignants : Mmes LALLEMAND, OLIVIER, TASSERIE et M. BENARD 

Commune de BEUZEVILLE LA GRENIER, Commission municipale « Vie scolaire – Cantine » :                                   

M. CAPOT, maire                                                                                                                                                                 

Mme LEPREVOST et M. LEFEVRE, conseillers municipaux 

Commune de MIRVILLE : Mme SEVESTRE                                                                                                                                                          

Représentantes de parents d’élèves : Mmes LECUYER, BURETTE, HAMEL, LOUAZEL, FIQUET 

 

Membres absents excusés :                                                                                                                                                                                                                                  

Mme MAZARI, Inspectrice de l’Education Nationale                                                                                              

Mmes MICHONNET, PAILLETTE, RACINE et M. DEVAUX, conseillers municipaux                                                           

Mme BANASIAK et M. LE  MER, représentants de parents d’élèves                                                                               

M. HARDOUIN, Délégué Départemental de l’Education Nationale  

Membres absents non excusés :                                                                                                                                                                                                                                  

Mme CHARDEY, M. CANDON, conseillers municipaux                                                                                                                                           

M. CAVELIER, représentant de parents d’élèves 

 

ORDRE DU JOUR 

- La rentrée scolaire 2018 : les effectifs de l’école 

- Le règlement intérieur 

- La vie scolaire  

- La sécurité                                           

 - Les installations et équipements 
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VIE SCOLAIRE – SORTIES, CLASSE DE DECOUVERTES 

 La rentrée scolaire 2018 : les effectifs de l’école 

Depuis la rentrée 2018, 111 élèves sont inscrits et répartis comme suit :  

Classe de CP-CE1 : 25 élèves (19 + 6) ;   Classe de CE1-CE2 : 28 élèves (20 + 8) ;  

Classe de CE2-CM1 : 29 élèves (12 + 17 ) ;              Classe de CM1-CM2 : 29 élèves (11 + 18)  

 Le règlement intérieur 

Il est entièrement relu et adopté, sans modification.  

 Les compétences du Conseil d’école                                                                                                                                     

Dans le cadre du 1er conseil d’école de l’année, il en est rappelé les attributions. 

Le conseil d'école est l'instance principale de l'école, organe de concertation institutionnelle doté de 
compétences décisionnelles.                                                                                                                                                       
Sur proposition du directeur de l'école, il :  
 vote le règlement intérieur de l'école ;  
 établit le projet d'organisation pédagogique de la semaine scolaire ; 
 dans le cadre de l'élaboration du projet d'école à laquelle il est associé, donne tous avis et présente 
toutes suggestions sur le fonctionnement de l'école et sur toutes les questions intéressant la vie de l'école, 
et notamment sur :  
- les actions pédagogiques et éducatives qui sont entreprises pour réaliser les objectifs nationaux du 
service public d'enseignement ;  
- l'utilisation des moyens alloués à l'école ;  
- les conditions de bonne intégration d'enfants handicapés ;  
- les activités périscolaires ;  
- la restauration scolaire ;  
- l'hygiène scolaire ;  
- la protection et la sécurité des enfants dans le cadre scolaire et périscolaire notamment contre toutes les 
formes de violence et de discrimination, en particulier de harcèlement ;                                                                              
- le respect et la mise en application des valeurs et des principes de la République. 
 statue sur proposition des équipes pédagogiques pour ce qui concerne la partie pédagogique du projet 
d'école ;  
 en fonction de ces éléments, adopte le projet d'école ;  
 donne son accord :                                                                                                                                                                      
- pour l'organisation d'activités complémentaires éducatives, sportives et culturelles prévues ;                                          
- sur le programme d'actions établi par le conseil école-collège. 
 est consulté par le maire sur l'utilisation des locaux scolaires en dehors des heures d'ouverture de l'école. 

En outre, une information doit être donnée au sein du conseil d'école sur :  
- les principes de choix de manuels scolaires ou de matériels pédagogiques divers ;  
- l'organisation des aides spécialisées. 

En fin d'année scolaire, le directeur de l'école établit à l'intention des membres du conseil d'école un bilan 
sur toutes les questions dont a eu à connaître le conseil d'école, notamment sur la réalisation du projet 
d'école et sur les suites qui ont été données aux avis qu'il a formulés.                                                                                  
Par ailleurs, le conseil d'école est informé des conditions dans lesquelles les maîtres organisent les 
rencontres avec les parents de leurs élèves, et notamment la réunion de rentrée. 
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 La vie scolaire  

 En début d’année, les parents d’élèves ont été invités par chaque enseignant à une réunion d’information 

de rentrée.  

 D’autres rencontres avec les parents ont également été programmées, suite aux évaluations nationales 
des acquis des élèves de CP et de CE1. Ces évaluations permettent d'identifier les difficultés scolaires et 
constituent une aide pour les professeurs et un levier pour faire progresser les élèves. Les compétences 
des élèves de CP seront de nouveau évaluées en février 2019, lors d’un point d’étape. 

 Le projet d’école 2017-2020 est en cours de réalisation, après la maîtrise de la langue, cette année, 

l’équipe a réfléchi prioritairement sur la problématique « La santé, le bien-être et la persévérance scolaire 

au service de la réussite éducative ». Après validation de Mme l’Inspectrice de l’Education Nationale, il sera 

présenté au cours du 2ème conseil d’école. 

 Educamuse : A raison de 40 mn, 3 jeudis sur 4, l’intervenante du conservatoire intervient dans chacune 

des 4 classes, le thème « La musique classique pour tous ». 

 Le montant de la cotisation à la coopérative scolaire est maintenu à 15€ par élève, pour l’année scolaire. 

 Le spectacle de Noël, offert par la commune, aura lieu le vendredi 21 décembre 2018, vers 14h30. 

 Fête des prix, samedi 29 juin 2019, le matin, salle Bruno LEGROS, suivie de la fête des enfants, l’après-

midi. 

 Actions envisagées par les représentants de parents d’élèves au cours de ce trimestre : Vide ta chambre, 

Jouets de Noël, Marché de Noël par correspondance.  

 

 Sorties, classe de découvertes  

- Accueil des correspondants anglais : les mardi 25 et jeudi 27 septembre 2018 ; la municipalité, le Bistr’aux 

livres et les représentants de parents sont remerciés pour leur soutien, leur accueil et les dictionnaires 

offerts aux élèves anglais et français scolarisés au CM2.            

 - Mme l’Inspectrice de l’Education Nationale a émis un avis favorable au pré-projet de la classe de 

découvertes en Angleterre du 3 au 7 juin 2019, des démarches sont en cours et une seconde réunion 

d’information s’est tenue en octobre dernier.  

- Des sorties, sans nuitée, pour les 4 classes sont en cours de préparation. 
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SECURITE – SORTIES D’ECOLE – INSTALLATIONS ET EQUIPEMENTS 

 

 La sécurité  

- La mise en œuvre du PPMS « risques majeurs » s’est déroulée le lundi 15 octobre 2018, scénario retenu : 
une situation orageuse engendrant une tempête et de fortes précipitations.                                                                            
Un message du rectorat de l’académie de Rouen et un appel téléphonique de la mairie ont permis de 
déclencher l'alerte. 
 
-  Un exercice d’évacuation incendie a été réalisé le 19 octobre 2018, deux enseignantes n’ont pas entendu 

le signal (tintements de la cloche), la pause d’un interphone est proposée. 

- Une représentante de parents d’élèves alerte le conseil d’école sur le non-respect de passages piétons, 

récemment repeints, dans la commune ; des projets de ralentisseurs sont en cours.   

- Les séparateurs modulaires plastiques devant l’école, souvent déplacés, occasionnent, de ce fait, des 

embouteillages et entravent le passage des piétons, au moment des sorties.  

 

 Les installations et équipements 

- En attente d’un devis pour la teinture des rideaux de la classe de CE2-CM1.                                                                        

- Travaux souhaités : la peinture du mur, derrière la BCD ; la pause d’un TBI ou d’un vidéo projecteur dans 

la classe de CE1-CE2, à projeter.                                                                                                                                                                              

- 3 tablettes sont hors d’usage, des propositions seront faites à M. le Maire.                                                                                                                                                 

- Des démarches sont en cours pour des travaux de maintenance du projecteur du TBI de la classe de CP-

CE1 (problème de luminosité). 

 

La présidente et secrétaire de séance,                                                               

Florence TASSERIE 

 

 

Prochaine réunion du conseil d’école : vendredi 08/02/2019, à 17h30. 


